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SCHREIBEN [DES FRANZ. AMBASSADORENFRANÇOIS- CHARLES DE VINTI-
MILLE, COMTE DU LUC, AN AMMANN UND RAT VON STADT UND
AMT ZUG]

"Les avis que j ' ay receu de differents endroits des instances très pressan¬

tes qui vous sont faittes pour vous porter a révoquer t ' acte que vous m' avez

donne depuis peu de la part du haut pouvoir [Landsgemeinde }j Sellé du Sceau

de vostre Louable Canton et Signé du Secrétaire de vostre Estât [Fra ?iz Hegg¬

lin ] m ' obligent de vous escrire cette lettre pour vous faire cognaistre au

nom du Roy [Ludwig XIV . ] . . . de quelle importance vous doit estre la reso¬

lution que vous avez a prendre en pareil cas . "

Sie möchten daher zur Kenntnis nehmen , dass genannter "acte"

in allem und jedem bündniskonform sei , "[et ] Que vous n ’avez rien
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fait en cela qui ne Soit conforme a la continuelle observation qui S ' en est

faitte depuis plus de 150 ans " .

Weitere diese seine Ueberzeugung untermauernde Argumente könn¬
ten sie dem beiliegenden Memoire entnehmen . Das nämliche Schrift¬
stück habe er ihnen - damals im Aufträge des Königs - schon an¬
lässlich der ersten [ 1709 ] von ihm besuchten badischen Tagsat¬
zung vorgelegt . Er bitte sie nun nochmals , dieses genau zu stu¬
dieren ; alsdann würden sie mit ihm sicherlich übereinstimmen,
dass sie den "acte ", ohne damit Bündnisbruch zu begehen , unmög¬
lich zurückziehen könnten . "Jl est mesme Surprenant que l 'on veuille
Se Servir du Traitté de Milan pour vous persuader des prétendues transgres¬

sions dont on vous a Si Souvent importuné et desquelles L ’on vous parle

encor aujourd ' huy pour vous convier de I' annulier . " Dabei sei doch all¬

gemein bekannt , dass Artikel 13 des genannten "Traitté" stets
bloss das Herzogtum Mailand und die Freigrafschaft Burgund -
welche beide auch genannt würden - zum Gegenstand gehabt habe.
Bezüglich "[de] l 'Accord Héréditaire on ne S ’y est proposé [à ] autre fin
de la part des louables Cantons que d ' avoir un fidel esgard " . Schliesslich

sei zu bedenken , dass ihnen der König die Reversbriefe allein
unter der Bedingung ausgestellt habe , dass die Erbeinung in die¬
sem Sinne verstanden werde , "par conséquent c ’est en vain et Sans
fondement que l ' on veut maintenant vous engager derechef dans l 'instrument

de Réduction par lequel l ’on prétend expliquer l 'Accord Héréditaire tout

autrement qu ' il n ’est . "

"Outre que quand bien mesme le dit Accord Héréditaire devroit estre jntre-

pretê et esclaircy 3 cela ne se pourrait faire qu ' entre Sa Majesté et tout

le louable Corps Helvétique 3 avec lequel les dits Traittez ont esté faits

et non pas par quelques uns des louables Cantons en particulier l' équité et

toutte Sorte de droicts voulants que lorsqu ' il Se trouve de l ' obscurité  en

quelque Traitté que ce puisse estre (Ce qui ne Se rencontre pas toutes fois  ^
dans le Cas dont il S ' agit ou tout est assez clair ) il est absolument ne¬

cessaire qu ' elle Soit examiyiée et esclaircie entre touttes les partyes , les¬

quelles y sont jnteressées et non pas au gré de l ’une ou de l ’autre d ' entre
Elles . "

Er empfehle ihnen nochmals eindringlich , sich ihren Entscheid



genau zu überlegen und sich dabei auch bewusst zu sein , dass -

wollte man das , [was ihre Truppen getan ] , als Transgression be¬

zeichnen - sie ihre eigenen Vorfahren ins Unrecht setzen würden.

1 ) BriefSchluss fehlt

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
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